
Société affiliée de 
Raymond Chabot Grant Thornton
S.E.N.C.R.L. 

255, rue Racine Est 
Bureau 600 
Chicoutimi (QC) G7H 7L2 
Tél.: (855)724-2268 
Téléc.: (450)676-2202 
www.raymondchabot.com

Membre de Grant Thornton International Ltd. 

CANADA COUR SUPÉRIEURE
DISTRICT DU QUEBEC « En matière de faillite et d'insolvabilité »
NO DIVISION : 07-CHICOUTIMI
NO COUR : 150-11-005454-210
NO DOSSIER : 43-2760388
NO BUREAU : 1235466

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE : 9171-0137 QUÉBEC INC., personne morale 
légalement constituée ayant son siège social au 240, 
rue Fortin, Saint-Ambroise (Québec) G7P 2V7 et 
faisant affaires sous le nom de «Transport AJS»

AVIS DE LA PROPOSITION AUX CRÉANCIERS
(article 51 de la Loi) 

Avis est donné que la compagnie 9171-0137 Québec inc. de Saint-Ambroise (Québec) a déposé une 
proposition entre nos mains le 17 décembre 2021 en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité.

Ci-inclus une copie de la proposition, d'un état succinct de son actif et de son passif ainsi qu'une liste des 
créanciers visés par la proposition et dont les réclamations se chiffrent à 250 $ ou plus, une preuve de réclamation, 
une formule de votation et une copie du rapport du syndic sur la proposition. 

Une assemblée générale des créanciers de la débitrice sera tenue par vidéoconférence Teams le 19 janvier 2022 
à 10 h. Si vous désirez joindre ladite vidéoconférence, veuillez nous en informer par courriel au : 
reclamationEst@rcgt.com. 

Les créanciers ou toute catégorie de créanciers ayant droit de voter à l'assemblée peuvent, au moyen d'une 
résolution, accepter la proposition, telle que formulée ou telle que modifiée à l'assemblée. Si la proposition est 
ainsi acceptée et si elle est approuvée par le Tribunal, elle deviendra obligatoire pour tous les créanciers ou pour 
la catégorie des créanciers visés. 

Les preuves de réclamation, procurations et formules de votation dont l'usage est projeté à l'assemblée doivent 
être au préalable déposées entre nos mains. 

Fait à Chicoutimi, ce 21 décembre 2021. 

RAYMOND CHABOT INC.
Syndic autorisé en insolvabilité

Éric Morin, CPA, CMA, CIRP, SAI,
Responsable désigné

mailto:reclamationEst@rcgt.com


An affiliate of 
Raymond Chabot Grant Thornton
LLP 

Suite 600 
255, rue Racine Est 
Chicoutimi (QC) G7H 7L2 
Phone: (855)724-2268 
Fax: (450)676-2202 
www.raymondchabot.com

Member of Grant Thornton International Ltd. 

CANADA SUPERIOR COURT
DISTRICT OF QUEBEC " In Bankruptcy and Insolvency "
DIVISION NO.: 07-CHICOUTIMI
COURT NO. : 150-11-005454-210
FILE NO. : 43-2760388
OFFICE NO. : 1235466

IN THE MATTER OF THE PROPOSAL OF: 9171-0137 QUÉBEC INC. «TRANSPORT AJS» 

NOTICE OF PROPOSAL TO CREDITORS
(section 51) 

Take notice that 9171-0137 Québec inc. in the City of Saint-Ambroise (Quebec) has lodged with us a proposal 
under the Bankruptcy and Insolvency Act on December 17, 2021. 

Copy of the debtor’s proposal, a condensed statement of its assets and liabilities, a list of the creditors affected 
by the proposal and whose claims amount to $250 or more, a proof of claim, a letter of votation and a copy of 
the trustee’s preliminary report are enclosed herewith. 

A general meeting of the creditors of the debtor will be held by Teams videoconference on January 19, 2022 at 
10:00 AM.  If you wish to join said videoconference, please let us know by email: reclamationEst@rcgt.com. 

The creditors or any class of creditors qualified to vote at the meeting may, by resolution, accept the proposal 
made by the debtor either as made or as modified at the meeting. If so accepted and if approved by the Court, 
the proposal will bind all creditors or the class or creditors affected. 

Proofs of claim, proxies and voting letters intended to be used at the meeting must be lodged with us prior 
thereto. 

Dated at Chicoutimi, December 21, 2021. 

RAYMOND CHABOT INC.
Licensed Insolvency Trustee

Éric Morin, CPA, CMA, CIRP, SAI, 
Trustee in charge

mailto:reclamationEst@rcgt.com










Liste des créanciers Raymond Chabot Inc.

Date du Rapport: 21/12/2021 IL - Québec

Crée par: Caroline Fréchette

9171-0137 Québec inc., Transport AJS   # BSF 43-2760388   # du 
Fichier 1235466

SD
Montant 
admis

Montant 
soumis

Montant 
déclaré

Assemblée 
demandée

Paiements 
modifiés

Changement 
importants

Rapport 
170# refCréancier et AdresseT

Tous

A$28,910.97$28,910.97$40,059.0084727 39 27 RP0001
Agence du Revenu du Canada (QC)
Attn: Centre d'arrivages de l'insolvabilité du Québec
4695, boul. de Shawinigan-Sud, Shawinigan, Québec, G9P 5H9, Canada

G

N$0.00$0.00$17,562.91
Bank of Nova Scotia
c/o Canaccede , P.O. 758, Station B, London, Ontario, N6A 4Y8, Canada

G

N$0.00$0.00$17,562.91
Bank of Nova Scotia
c/o Canaccede , P.O. 758, Station B, London, Ontario, N6A 4Y8, Canada

G

N$0.00$0.00$39,003.97
Bodkin Capital Corporation
102-1465 North Service Rd E, Oakville, Ontario, L6H1A7, Canada

G

N$0.00$0.00$115,000.00Marge de crédit
Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay
Attn: Azade Ouellet
2212, rue Roussel, Chicoutimi, Québec, G7G 1W7, Canada

G

N$0.00$0.00$600,000.00
Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay
Attn: Azade Ouellet
2212, rue Roussel, Chicoutimi, Québec, G7G1W7, Canada

G

N$0.00$0.00$344,173.00
Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay
Attn: Azade Ouellet
2212, rue Roussel, Chicoutimi, Québec, G7G1W7, Canada

G

N$0.00$0.00$38,049.00
Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay
Attn: Azade Ouellet
2212, rue Roussel, Chicoutimi, Québec, G7G1W7, Canada

G

N$0.00$0.00$10,142.22
Crédit Ford
17187 114e Avenue, Edmonton, Alberta, T5S2N5, Canada

G

N$0.00$0.00$13,782.34
Crédit Ford
17187 114e Avenue, Edmonton, Alberta, T5S2N5, Canada

G

N$0.00$0.00$24,963.78
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$30,118.11
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$10,275.09
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$1,181.58
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$87,560.68
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$26,200.00
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$27,081.61
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$20,064.08
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$78,951.49
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$50,665.33
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$39,068.07
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$45,580.97
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$53,810.61
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G
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Tous

N$0.00$0.00$65,897.16
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$62,622.61
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$192,740.18
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$10,376.99
Finloc 2000 Inc.
Attn: Sébastien Blouin
1105,  1ière Avenue, Bureau 500, Saint-Georges, Québec, G5Y7X3, Canada

G

N$0.00$0.00$17,454.25
Mack Financial Services
Attn: Sophie Jeffreys
238 Welington Street E. 3rd Floor, Aurora, Ontario, L4G1J5, Canada

G

N$0.00$0.00$68,520.46
Mack Financial Services
Attn: Sophie Jeffreys
238 Welington Street E. 3rd Floor, Aurora, Ontario, L4G1J5, Canada

G

N$0.00$0.00$126,818.83DAS
Ministère du Revenu du Québec (QC)
Attn: Dir. régionale de la Capitale-Nationale
1265, boul. Charest Ouest, Secteur C65-9K, Québec, Québec, G1N 4V5, Canada

G

N$0.00$0.00$28,862.00
Hypothèque légale sur  
la portion TPS/TVQ

Ministère du Revenu du Québec (QC)
Attn: Dir. régionale de la Capitale-Nationale
1265, boul. Charest Ouest, Secteur C65-9K, Québec, Québec, G1N 4V5, Canada

G

N$0.00$0.00$13,372.65
MUNICIPALITÉ DE ST-AMBROISE
330, rue Gagnon, Saint-Ambroise, Québec, G7P2P9, Canada

G

N$0.00$0.00$40,672.61

Services Financiers - Camions Daimler
Attn: Danielle Houle
2680 boulevard Matheson Est, Bureau 500, Mississauga, Ontario, L4W0A5,  
Canada

G

N$0.00$0.00$53,370.54

Services Financiers - Camions Daimler
Attn: Danielle Houle
2680 boulevard Matheson Est, Bureau 500, Mississauga, Ontario, L4W0A5,  
Canada

G

N$0.00$0.00$286,613.00
Travelers Leasing LTD
Attn: Terri Vetters
800-9900 King George Blvd, Surrey, Colombie-Britannique, V3T0K7, Canada

G

N$0.00$0.00$11,289.45
Wells Fargo
2300 Meadowvale Blvd, Mississauga, Ontario, L5N5P9, Canada

G

$28,910.97$28,910.97$2,709,467.48Sous-total36Sous compte des créanciersGaranti

N$0.00$0.00$33,259.00
Employés - salaires et vacances
240, rue Fortin, Saint-Ambroise, Québec, G7P 2V7, Canada

P

$0.00$0.00$33,259.00Sous-total1Sous compte des créanciersPrivilégié

A$1,082.14$1,082.14$791.79

738044833-
769388169-
742582639-
768558565-
716848710

407 ETR Concession Company Limited
6300 Steeles Avenue West, Woodbridge, Ontario, L4H 1J1, Canada

N

N$0.00$0.00$1,800.00
7/24 Express inc.
970, route Madoc, Chicoutimi, Québec, G7G0B6, Canada

N

N$0.00$0.00$5,566.81
8439117 Canada Inc.
950, boul. Tadoussac, Saint-Fulgence, Québec, G0V1S0, Canada

N

N$0.00$0.00$213.68
9182-7501 Québec inc.
 862, 5e Rue, Chibougamau, Québec, G8P 1V4, Canada

N

N$0.00$0.00$5,241.41
9300-3275 Québec inc.
65, rue Néron, Chicoutimi, Québec, G7H8B7, Canada

N

N$0.00$0.00$2,301.42
A25 (PONT PAYANT MTL/LAVAL)
6801, boul. Lévesque Est, Laval, Québec, H7A0E1, Canada

N

N$0.00$0.00$398,282.00400059794
Agence de développement économique du Canada
203-100, St-Joseph Sud, Alma, Québec, G8B 7A6, Canada

N
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Tous

N$0.00$0.00$0.00
Agence du Revenu du Canada (QC)
Attn: Centre d'arrivages de l'insolvabilité du Québec
4695, boul. de Shawinigan-Sud, Shawinigan, Québec, G9P 5H9, Canada

N

N$0.00$0.00$3,081.56
AIR LIQUIDE
2390, rue de la Metallurgie, Jonquière, Québec, G7X9H2, Canada

N

N$0.00$0.00$1,123.95
ANDRÉ GAGNON
1466, boul. Sainte-Geneviève, Chicoutimi, Québec, G7G2H1, Canada

N

N$0.00$0.00$137.97
ATTRIX TECHNOLOGIES
160, boul. Sir-Wilfrid-Laurier, Beloeil, Québec, J3G4G7, Canada

N

N$0.00$0.00$5,103.32
AUTOLOOK
205, rue des Laurentides, Chicoutimi, Québec, G7H7X7, Canada

N

N$0.00$0.00$3,953.93
BGM INFORMATIQUE
375, boul. Dequen Nord, Alma, Québec, G8B5P2, Canada

N

N$0.00$0.00$4,537.84
BIOTERRA ENVIRONNEMENT
880, avenue Du Pont Nord, Alma, Québec, G8B5E9, Canada

N

N$0.00$0.00$760.32
BLACKBURN ET BLACKBURN
980, boul. Université, Chicoutimi, Québec, G7H6H1, Canada

N

N$0.00$0.00$2,799.48
BOUCHARD ET BROWN NOTAIRES
2416, rue St-Dominique, Jonquière, Québec, G7X6K6, Canada

N

R$59,061.00$59,061.00$57,855.00
Bureau des infractions et amendes
Attn: Mélissa Laforest
RC-36-200, rue Saint-Marc, Joliette, Québec, J6E 8C2, Canada

N

N$0.00$0.00$11,442.42
CAIN LAMARRE
500, Grande Allée Est, Bur.1, Québec, Québec, G1R2J7, Canada

N

N$0.00$0.00$2,390.15
CAMIONS AVANTAGE
2802, boul. Talbot, Chicoutimi, Québec, G7H5B1, Canada

N

N$0.00$0.00$2,806.11
CAMIONS MSF SAGUENAY
157, des Routiers, Chicoutimi, Québec, G7H5B1, Canada

N

N$0.00$0.00$296.32
Carrière Québec inc.
797, boulevard Lebourgneuf, suite 500, Québec, Québec, G2J 0B5, Canada

N

N$0.00$0.00$1,154.27
CENTRE DE FORMATION INTÉGRÉE
1648, chemin des Patriotes, Richelieu, Québec, J3L6M9, Canada

N

N$0.00$0.00$336.74
Centre du Camion Alma
Attn: Pierre Côté
385, Rang 5 Ouest, Saint-Bruno, Québec, G0W2L0, Canada

N

A$7,350.35$7,350.35$56,448.121163806798
CNESST Chicoutimi
Attn: Place du Fjord
901, boul. Talbot, C.P. 5400, Chicoutimi, Québec, G7H 6P8, Canada

N

N$0.00$0.00$1.00
COMMISSION SCOLAIRE DE LA
3644, rue St-Julies C.P. 1600, Jonquière, Québec, G7X7X4, Canada

N

N$0.00$0.00$206.96
COMMUNICATION PIERRE RIVARD
232, rue Pépin, Saguenay, Québec, G7G1R2, Canada

N

N$0.00$0.00$3,369.10
Communications Télésignal
542, Des Actionnaires, Chicoutimi, Québec, G7J5A9, Canada

N

N$0.00$0.00$6,380.00
Communwealth Of Massachussetts
P.O. Box 417638, Boston, Massachusetts, 02241-7638, USA

N

N$0.00$0.00$3,840.00
Coos Country Sherif
55 School Street, suite 101, Lancaster, New Hampshire, 03584-, USA

N

N$0.00$0.00$14,126.56
COURTIER MULTI-PNEUS INC.
1945, boul. Walberg, Dolbeau-Mistassini, Québec, G8L1J3, Canada

N

N$0.00$0.00$408.25
COUTURE AUTO ÉLECTRIQUE
880, avenue du Pont Nord, Alma, Québec, G8B 5E9, Canada

N

N$0.00$0.00$41,332.03
CROPAC
4200, Aut. Chomedey (A13), Laval, Québec, H7R6E9, Canada

N

N$0.00$0.00$2,298.63
DANY RENAUD
802, boul. du Sacré-Coeur, Saint-Félicien, Québec, G8K1S6, Canada

N

N$0.00$0.00$189.60
DÉMARREURS ALTERNATEURS L.F.
3395, rue de l'Énergie, Jonquière, Québec, G7X0J6, Canada

N

N$0.00$0.00$57.49
Distribution HD parts
982, boulevard Hamel Ouest, Chibougamau, Québec, G8P 2Z8, Canada

N

N$0.00$0.00$2,081.05
Distribution Marcel & Fils
2287, boul. St-Paul, Chicoutimi, Québec, G7K1E5, Canada

N
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Tous

N$0.00$0.00$3,000.00
Division de la comptabilité et des contrôles financiers
700, boulevard René-Lévesque Est, 20e étage, Québec, Québec, G1R 5H1,  
Canada

N

N$0.00$0.00$1,000.00
DL TRANSPORT HOTSHOT INC.
4928, rue Ambroise-Lafortune, Boisbriand, Québec, J7H1S6, Canada

N

N$0.00$0.00$0.00
DLL
P.O. Box 4557, STNA c/o T4557, Toronto, Ontario, M5W 0K1, Canada

N

N$0.00$0.00$215.58
EBC
2440, rue Guillaume, Saguenay, Québec, G7S3X8, Canada

N

N$0.00$0.00$2,265.70
Électro Saguenay Ltée
245, rue des Huarts, Alma, Québec, G8E2G1, Canada

N

N$0.00$0.00$2,175.51
Employés - FTQ RVER
240, rue Fortin, Saint-Ambroise, Québec, G7P 2V7, Canada

N

N$0.00$0.00$158.67
Entreprises Forestières NT Inc
80, rue des Mélèzes, Saint-Ambroise, Québec, G7P2N4, Canada

N

N$0.00$0.00$534.34
Équipement JYL inc.
926, boul. du Royaume Ouest, Chicoutimi, Québec, G7H5B1, Canada

N

N$0.00$0.00$5,540.87
Escorte Routière Diane Thibault
139, chemin Principal, Saint-Elzéar-de-Témiscouata, Québec, G0L 2W0, Canada

N

N$0.00$0.00$106.36
GCF
1934, rue Davis, suite 103, Jonquière, Québec, G7S 3B6, Canada

N

N$0.00$0.00$1,115.26
GROUPE OPTIMAZ
1804, boul. Le Corbusier, Laval, Québec, H7S2N3, Canada

N

N$0.00$0.00$6,898.50
GSC Technologies
160, Vanier, Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec, J3B3R4, Canada

N

N$0.00$0.00$3,667.70
GUY VILLENEUVE EXCAVATION(1994
966, 3e Rue, Chibougamau, Québec, G8P1R6, Canada

N

N$0.00$0.00$1,087.46
Hôtel Motel Nordic
500, Rivière Bayonne Sud, Berthierville, Québec, J0K1A0, Canada

N

N$0.00$0.00$11,343.57
Hydro One Networks Inc.
1400, rue du Grand-Tronc, Québec, Québec, G1N4H8, Canada

N

N$0.00$0.00$1,210.59
Hydro-Québec
Attn: Serv. recouvrement - Insolvabilité
140, Crémazie Ouest, 3e étage, Montréal, Québec, H2P 1C3, Canada

N

N$0.00$0.00$18,351.50
INDUSTRIES DODEC
1275, rue Bersimis, Chicoutimi, Québec, G7K1A4, Canada

N

N$0.00$0.00$597.87
INNOVATION INDUSTRIELLE BOIVIN
2205, rue de la Fonderie, Chicoutimi, Québec, G7H8B9, Canada

N

N$0.00$0.00$89,636.37
Intact Assurance
Direction régionale, 2450, rue Girouard Ouest, Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 3B3,  
Canada

N

N$0.00$0.00$26,835.70
Intact Assurance
Direction régionale, 2450, rue Girouard Ouest, Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 3B3,  
Canada

N

N$0.00$0.00$1.00
IT CLOUD SOLUTIONS
2525, rue Baillargeon, Trois-Rivières, Québec, G8Z2V4, Canada

N

N$0.00$0.00$36,107.58
Jean-François Bertrand Avocats
1394, avenue Maguire, bur. 200, Québec, Québec, G1T1Z3, Canada

N

N$0.00$0.00$53,986.32
KENWORTH DU FJORD INC
1700, boul. St Paul, suite 120, Chicoutimi, Québec, G7J4N1, Canada

N

N$0.00$0.00$0.00
Langlois Avocats
Attn: Charles Lapointe
2820, boul. Laurier, 13e étage, Québec, Québec, G1V 0C1, Canada

N

N$0.00$0.00$11,223.78
Le Groupe ACCIsst Inc.
5232 boul. Wilfrid-Hamel, Québec, Québec, G2E2G9, Canada

N

N$0.00$0.00$555.79
LE MONTAGNAIS
1080, boul. Talbot, Chicoutimi, Québec, G7H4B6, Canada

N

N$0.00$0.00$447.25
LES IMPRIMEURS  ASSOCIÉS
1415, rue des Champs-Élyssées, Chicoutimi, Québec, G7H6J2, Canada

N

N$0.00$0.00$3,829.99
LES PETROLES IRVING S.E.N.C.
C.P 176, Nouveau-Brunswick, E2L3X8, Canada

N
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N$0.00$0.00$503.83
Logistique Ungava
1505, chemin de la Pointe, Saint-Félicien, Québec, G8K3G3, Canada

N

N$0.00$0.00$1,614.30
Marché Banco
Attn: Jacques Bergeron
158, rue Lespérance Ouest, Saint-Ambroise, Québec, G7P 2L9, Canada

N

N$0.00$0.00$1,500.00
Martin Tremblay
146, rue Michaud, Chicoutimi, Québec, G7G 2V2, Canada

N

N$0.00$0.00$1,564.79
MÉCANIQUE BLACKBURN
315, route 172, Saint-Ambroise, Québec, G7P2N5, Canada

N

N$0.00$0.00$3,868.83
Mécanique JD Boucher
P.O. Box 4800, Station Main, Concord, Ontario, L4K0K1, Canada

N

A$2,474.00$2,474.00$0.00
150-61-034817-218 et  
155-61-000277-214

Ministère de la Justice - Percepteur des amendes
RC-36-200, rue St-Marc, Joliette, Québec, J6E 8C2, Canada

N

N$0.00$0.00$3,000.00709386
Ministère des Transports
700, boulevard René-Lévesque Est, 20e étage, Québec, Québec, G1R 5H1,  
Canada

N

N$0.00$0.00$117,826.00
TPS-TVQ-portion non 
visée par l'hypothèque  
légale

Ministère du Revenu du Québec (QC)
Attn: Dir. régionale de la Capitale-Nationale
1265, boul. Charest Ouest, Secteur C65-9K, Québec, Québec, G1N 4V5, Canada

N

N$0.00$0.00$1,439.15
Multi Mécanique Deschênes
2008, rue Duvernay, Jonquière, Québec, G7X 6G9, Canada

N

N$0.00$0.00$5,683.70
NETTOYEUR INDUSTRIEL PROMAX
740,  avenue Bombardier, Alma, Québec, G8B7E9, Canada

N

N$0.00$0.00$225.67
Northern Motorss Sports
483, Bay ST, Toronto, Ontario, M5G2P5, Canada

N

N$0.00$0.00$461.56
NOVAX DISTRIBUTIONS
1058, Anthyme Larouche, Chicoutimi, Québec, G7H1L9, Canada

N

N$0.00$0.00$4,190.41
NUTRINOR ENERGIES
Attn: Josée Dufour
425, rue Melanson, Saint-Bruno, Québec, G0W2L0, Canada

N

N$0.00$0.00$1,816.46
PNEU PRO SAGUENAY INC.
Attn: Sylvain
65, rue Néron, Chicoutimi, Québec, G7H8B7, Canada

N

N$0.00$0.00$559.98
Pneus André Ouellet
1, avenue de la Caserne, Montmagny, Québec, G5V 0A5, Canada

N

N$0.00$0.00$5,992.77
PNEUS GBM
866, rue Perreault, Chibougamau, Québec, G8P2K3, Canada

N

N$0.00$0.00$1,080.77
Pointe-Nor inc.
335, chemin du Parc Industriel, Senneterre, Québec, J0Y 2M0, Canada

N

N$0.00$0.00$24,303.87
POTVIN LE GROUPE
1973, boul. Talbot, Chicoutimi, Québec, G7H7Y5, Canada

N

N$0.00$0.00$189.71
PROFIRM INC
466, rue Saint-Jacques, Napierville, Québec, J0J1L0, Canada

N

N$0.00$0.00$250.00
Pubxpert.com
4928, rue Ambroise-Lafortune, Boisbriand, Québec, J7H 1S6, Canada

N

N$0.00$0.00$43.08
PUROLATOR INC.
146, rue Michaud, Chicoutimi, Québec, G7G2V2, Canada

N

N$0.00$0.00$2,117.91
Radiateurs St-François
3379, boulevard St-François, Jonquière, Québec, G7X 2W8, Canada

N

N$0.00$0.00$10,601.24
Raymond Chabot Grant Thornton
255, rue Racine est, Chicoutimi, Québec, G7H 7L2, Canada

N

N$0.00$0.00$129.65
Réjean Gagné
30 Hwy 599, Pickel Lake, Ontario, P0V3A0, Canada

N

N$0.00$0.00$1.00
Sage Assurances et rentes collectives
Attn: Jean-Guy Lamontagne
5600, boulevard des Galeries, bureau 603, Québec, Québec, G2K 2H6, Canada

N

N$0.00$0.00$3,904.22
SAGE Assurances et rentes
102, rue L'Espérance-Est, Saint-Ambroise, Québec, G7P2L2, Canada

N

N$0.00$0.00$1,594.84
Service routier 123 GO
2685, route Président-Kennedy, Saint-Henri, Québec, G0R 3E0, Canada

N

N$0.00$0.00$188,905.00
Services Financiers De Lage Landen Canada Inc.
3450 Superior Court, Oakville, Ontario, L6L0C4, Canada

N
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N$0.00$0.00$3,110.30
SERVICES P.L. INC.
1325, boul. Lemire, suite 200, Drummondville, Québec, J2C7X9, Canada

N

N$0.00$0.00$1.00
Services sécurité ADT Canada
8481, Langelier, Montréal, Québec, H1P2C3, Canada

N

N$0.00$0.00$143.72
Simon Hélie Ltée
225-A, chemin des Îles, Lévis, Québec, G6V7M5, Canada

N

N$0.00$0.00$2,557.93
Stantec Consulting
251, 2e Rang Sud, Charette, Québec, G0X1E0, Canada

N

N$0.00$0.00$2,072.00
State of New Hampshire
Attn: James Hayes Builing
33 Haven Drive, Concord, New Hampshire, 03305-, USA

N

N$0.00$0.00$70,505.36
SUPERPASS
C.P. 8500, Don Mills, Ontario, M3C3B2, Canada

N

N$0.00$0.00$170,762.19
SURETE DU QUEBEC
1701, rue Parthenais, Montréal, Québec, H2K3S7, Canada

N

N$0.00$0.00$4,922.99
Suspension Turcotte Alma
970, avenue Bombardier, Alma, Québec, G8B7A1, Canada

N

N$0.00$0.00$15,492.13
TÉLÉBEC
4, Places Laval, numéro 350, Laval, Québec, H7N5Y3, Canada

N

N$0.00$0.00$8,303.07
TELUS #33237952
C.P. 11049, succ. Centre-Ville, Montréal, Québec, H3C4Y5, Canada

N

N$0.00$0.00$831.65
TÉLUS MOBILITY /  24266488
C.P. 11049, succ. Centre-Ville, Montréal, Québec, H3C4Y5, Canada

N

N$0.00$0.00$113.45
TRACTION CHICOUTIMI
168, des Routiers, Chicoutimi, Québec, G7H5B1, Canada

N

N$0.00$0.00$1.00
TRAILER WIZARDS
2150, 46e Avenue, Lachine, Québec, H8T2P2, Canada

N

N$0.00$0.00$2,623.49
TRANSDIFF PETERBILT SAGUENAY
1931, rue Brisay, Saguenay, Québec, G7K0A4, Canada

N

N$0.00$0.00$695.60
Transport Jean-Pierre Dubois
721, boul. Hamel, Saint-Félicien, Québec, G8K 1X9, Canada

N

N$0.00$0.00$3,000.00
Traversiers Bourbonnais Inc.
105, chemin du Fer à Cheval, Gatineau, Québec, J8M1L8, Canada

N

N$0.00$0.00$229.72
Uniréso Télécom
2436, rue de la Métalurgie, Jonquière, Québec, G7X 9H2, Canada

N

N$0.00$0.00$140.42

Vidéotron S.E.N.C.
Attn: Département de la perception
865, rue Ste-Catherine Est, 4e étage, Tour 3 Sud, Montréal, Québec, H2L 0E3,  
Canada

N

N$0.00$0.00$7,427.63
Ville d'Alma
140, rue Saint-Joseph, Alma, Québec, G8B 3R1, Canada

N

N$0.00$0.00$3,185.83
Visa - Desjardins
FCT Default Solutions, P.O. Box 2514, Station B, London, Ontario, N6A 4G9,  
Canada

N

N$0.00$0.00$6,317.28
Visa - Desjardins
FCT Default Solutions, P.O. Box 2514, Station B, London, Ontario, N6A 4G9,  
Canada

N

N$0.00$0.00$1,800.00
Yvette Côté
3651 Rte Brassard, Shipshaw, Québec, G7P 1C6, Canada

N

$69,967.49$69,967.49$1,612,214.04Sous-total114Sous compte des créanciersNon-garanti

$98,878.46$98,878.46$4,354,940.52Grand Total151Compte total de tous les créanciers
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Société affiliée de 
Raymond Chabot Grant Thornton 
S.E.N.C.R.L. 

255, rue Racine Est 
Bureau 600 
Chicoutimi (QC) G7H 7L2 
Tél.: (855)724-2268 
Téléc.: (450)676-2202 
www.raymondchabot.com 

Membre de Grant Thornton International Ltd. 

CANADA C O U R  S U P É R I E U R E
DISTRICT DU QUEBEC « En matière de faillite et d'insolvabilité »
NO DIVISION : 07-CHICOUTIMI
NO COUR : 150-11-005454-210
NO DOSSIER : 43-2760388
NO BUREAU : 1235466

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE : 9171-0137 QUÉBEC INC. 
«TRANSPORT AJS»

La Partie proposante 

-et- 

RAYMOND CHABOT INC., (SR0296)
Éric Morin, CPA, CMA, CIRP, SAI,
Responsable désigné

Syndic autorisé en insolvabilité 

RAPPORT DU SYNDIC DÉSIGNÉ SUR L'ÉTAT DES AFFAIRES 
ET DES FINANCES DE LA PARTIE PROPOSANTE  
(articles 50 (10) et 50 (5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

PRÉAMBULE

La Loi sur la faillite et l'insolvabilité ordonne au syndic de surveiller les affaires et finances de la 
Partie proposante, depuis le dépôt de la proposition jusqu’à son approbation par le tribunal.  
De plus, le syndic doit faire, relativement aux affaires et aux biens, une évaluation et une 
investigation qui lui permettent d’estimer, avec un degré suffisant d’exactitude, la situation 
financière de la Partie proposante et la cause de ses difficultés financières, et d’en faire rapport 
aux créanciers. 

À cet effet, veuillez prendre connaissance du présent rapport qui traite de l’état des affaires et 
finances de la Partie proposante et résume la proposition faite aux créanciers. 

Fait à Chicoutimi, le 21 décembre 2021. 

RAYMOND CHABOT INC. 
Syndic autorisé en insolvabilité 

Éric Morin, CPA, CMA, CIRP, SAI 
Responsable désigné

ME02
Main levée
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

1. HISTORIQUE ET CAUSES DES DIFFICULTÉS 

La compagnie 9171-0137 Québec inc. exploitant sous le nom «Transport AJS» a été fondée 
en juin 2006 et œuvre dans le transport général, forestier et hors-norme. Elle exerce ses 
activités principalement au Canada, mais également aux États-Unis.

Sur une base permanente, l’entreprise emploie environ 18 employés. 

Les actionnaires et administrateurs de la Partie proposante sont : M. Stéphan Duguay et 
Mme Audrey Gagné. Les opérations sont supervisées par M. Stéphan Duguay. 

En mars 2020, les mesures sanitaires reliées à la pandémie de COVID-19 ont forcé l’arrêt 
des opérations de transport général et hors-norme. Les ventes de la débitrice dans ce secteur 
représentaient 85 % de son chiffre d’affaires. 

Même si les activités de transport général et hors-norme ont repris graduellement, celles-ci 
n’ont jamais atteint les niveaux historiques. Concrètement, les ventes ont diminué sur une 
base annuelle de 10 millions en 2019 à 4 millions en 2021. 

Selon les dirigeants, le report de contrats majeurs (REM et le pont Gordie Howe) et le 
manque de main-d’œuvre qualifiée dans l’industrie ont empêché Transport AJS d’atteindre 
les ventes qu’elle réalisait avant le début de la pandémie. 

Par ailleurs, Transport AJS fait face à des litiges importants avec quatre (4) de ses clients 
(Construction CPI, SSL Construction, Industries Dodec et Béton Préfabriqué Trans-
Canada) évalués à 1 131 000 $. Les procédures en cours n’ont toujours pas permis 
d’encaisser ces sommes à recevoir.  

Également, Transport AJS a reçu une réclamation de plus de 188 000 $ de Services 
financiers De Lage Laden Canada inc., à la suite de la remise d’une chargeuse défectueuse 
à l’automne 2020.  

La pandémie combinée à ces litiges a provoqué une crise de liquidités importante. 
Conséquemment, Transport AJS a éprouvé des difficultés à faire face à ses obligations.  

Depuis le début de la crise reliée à la COVID-19, les dirigeants ont obtenu de l’aide 
gouvernementale sous forme de prêt d’urgence et des moratoires sur le versement en capital 
de la part de ses prêteurs. Des subventions salariales ont également été obtenues. 

Le 21 juillet 2021, Transport AJS a reçu de son assureur, Intact Assurance, un avis de 
résiliation de 30 jours de sa police d’assurance pour non-paiement. Un montant de 
89 636,37 $ était dû.  

Cet avis de résiliation a forcé la direction à déposer un avis d’intention de faire une 
proposition à ses créanciers le 19 août 2021.  

Le jour même du dépôt de l’avis d’intention, Intact Assurance a résilié la police d’assurance 
et le syndic a transmis un avis aux créanciers d’un changement négatif important. 

Le 27 août 2021, Transport AJS a obtenu une ordonnance du tribunal obligeant le 
rétablissement de la police d’assurance de la débitrice.  

Le 21 septembre dernier, Intact Assurance a avisé Transport AJS qu’elle ne renouvellerait 
pas le contrat d’assurance sur les biens et sur la responsabilité civile expirant le 
10 novembre 2021.  
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

La Partie proposante s’est adressée au tribunal le 1er novembre 2021 afin d’obtenir une 
seconde prorogation de délai qu’elle a obtenue, lui accordant jusqu’au 17 décembre 2021 
pour le dépôt de sa proposition.   

Le 10 novembre 2021, la Partie proposante a réussi à obtenir d’Intact Assurance une police 
d’assurance couvrant l’ensemble de ses biens pour la période du 10 novembre 2021 au 
10 novembre 2022. 

Le financement de la prime d’assurance a été octroyé par SNAP Financement de Prime au 
montant de 265 348 $. Pour compléter le financement, la Partie proposante devra grever 
l’universalité de ses biens meubles et créances. 

Depuis le dépôt de l’avis d’intention de faire une proposition : 

 La Partie proposante s’affaire à structurer un plan de recouvrement de ses comptes 
clients et poursuivre les procédures judiciaires pour recouvrer les comptes litigieux; 

 La Partie proposante a minimisé ses dépenses d’exploitation; 

 La direction de la Partie proposante a identifié les actifs excédentaires pour répondre à 
la diminution des ventes et ainsi diminuer sa structure opérationnelle et financière; 

 La direction de la Partie proposante travaille sur un plan pour mettre en place de 
nouvelles procédures administratives afin d’avoir une meilleure gestion opérationnelle 
et financière. 

La Partie proposante a déposé une proposition concordataire auprès du Séquestre officiel, 
le 17 décembre 2021, laquelle est résumée à la section 4 du présent rapport. 

2. SITUATION FINANCIÈRE 

Nous avons procédé à une analyse des états financiers au 31 octobre 2021, ainsi que pour 
les exercices terminés les 30 juin 2021, 2020 et 2019. 

Nous n’avons pas effectué de procédures d’audit sur ces états financiers et nous n’émettons 
pas d’opinion sur ceux-ci. Notre travail a consisté uniquement à fournir des services de 
reproduction. 
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

Le sommaire du bilan est le suivant : 

Ce bilan permet de dégager les constatations suivantes : 

 Le bilan au 31octobre 2021 exclut les éléments suivants qui pourraient diminuer les 
capitaux propres :

o Des comptes clients litigieux et non provisionnés totalisant 947 000 $. 

o Des avances aux actionnaires de 563 000 $ représentant des dividendes 
non déclarés au 31 octobre 2021.   

o Des frais de remise d’un actif à un créancier garanti d’un montant de 
26 000 $, lequel n’est pas comptabilisé. 

(en milliers de $ - non audité)  31 oct. 2021 30 juin 2021 30 juin 2020 30 juin 2019
Interne Interne Externe Externe

Actif

Débiteurs 1 492 1 373 1 812 1 476

Avances aux actionnaires 563 513 519 447

Frais payés d'avance - 2 72 - 

Total de l'actif à court terme 2 055 1 888 2 402 1 924

Immobilisations 2 592 2 758 3 862 3 541

Total de l'actif 4 647 4 646 6 265 5 464

Passif

Marge de crédit 116 118 530 14

Créditeurs 1 266 1 143 1 707 1 127

Impôts sur les bénéfices - - - 226

Tranche de la dette à long 

terme échéant à moins d'un an
977 1 028 1 196 915

Total du passif à court terme 2 359 2 289 3 433 2 283

Dette à long terme 1 882 1 966 1 699 1 233

Passif d'impôt futur 141 141 141 149

Produits reportés 63 77 118 - 

Total du passif 4 445 4 472 5 391 3 665

Capitaux propres

Capital-actions 0,1 0,1 0,1 0,1

Bénéfices non répartis 203 174 874 1 800

203 174 874 1 800

Total du passif et des avoirs 4 647 4 646 6 265 5 464
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

En excluant les éléments précédents, les pertes réalisées ont entraîné une réduction des capitaux 
propres de 1 597 000 $ entre le 30 juin 2019 et le 31octobre 2021. 

À la suite des pertes réalisées, la dette à long terme a augmenté de 780 000 $ et le ratio 
d’endettement a augmenté de 2 à 22 entre 2019 et 2021.  

Le sommaire des résultats est le suivant : 

Il ressort de ce tableau, les éléments suivants : 

 Suivant les impacts de la pandémie, les ventes de 2021 ont été inférieures de 55 % 
(5 287 000 $) par rapport à 2019. 

 Les subventions salariales pour la COVID-19 ont totalisé 616 000 $ pour les 18 
derniers mois. 

 Les pertes d’opération excluent la rémunération des actionnaires versée sous forme 
de dividendes totalisant 160 000 $ annuellement en 2020 et 2021. Elle était de 
200 000 $ en 2019.

 Les résultats de 4 mois terminés le 31 octobre 2021 présentent un bénéfice avant 
impôts de 29 000 $, ce qui représente les efforts de restructuration mis en place par la 
direction. 

(en milliers de $ - non audité)
31 octobre 

2021 

30 juin 2021

(12 mois)

30 juin 2020

(12 mois)

30 juin 2019

(12 mois)
Interne Interne Externe Externe

Ventes 1 342 4 261 6 226 9 548
Frais d'exploitation 1 173 4 460 6 299 7 744

Bénéfice (perte) avant 

amortissement, intérêts et 

impôts

169 (199) (73) 1 804

Amortissement 147 628 734 765
Frais financiers 60 265 330 445
Bénéfice (perte) avant autres éléments (37) (1 092) (1 137) 594

Impôt - (88) (154) 132

Autres éléments (subvention 

salariale et gain sur disposition 

d'actifs)

(66) (463) (217) (30)

Bénéfice net (perte nette) 29 (540) (766) 493
Dividendes - 160 160 200

Bénéfice net (perte nette) 

après dividendes
29 (700) (926) 293
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

3. RELATIONS D’AFFAIRES ANTÉRIEURES AVEC LA PARTIE PROPOSANTE 

Raymond Chabot inc. a fourni des services à la Partie proposante par le passé en agissant à 
titre de comptable et a produit un rapport de mission d’examen pour l’exercice terminé le 
30 juin 2020. Le 3 juin 2021, Raymond Chabot inc. a obtenu du tribunal la permission d’agir 
à titre de syndic à l’avis d’intention de faire une proposition de la Partie proposante.  

4. SOMMAIRE DE LA PROPOSITION  

La présente section résume la proposition. 

En cas de divergence, le texte de cette dernière doit prévaloir sur le présent sommaire. 

Créanciers garantis

La proposition prévoit le paiement des créanciers garantis, en conformité avec les contrats 
actuels ou selon les ententes intervenues ou à intervenir avec chacun ou selon la loi. 

Réclamations de la Couronne  

Les réclamations de la Couronne selon l’article 60 (1.1) LFI seront payées en sus du montant 
offert de 250 000$ dans les 6 mois suivant l’expiration du délai d’appel du jugement final 
ratifiant la proposition. 

Réclamation des employés

La proposition prévoit le paiement des sommes dues aux employés dans le cours normal 
des affaires. 

Autres réclamations

La Partie proposante paiera au syndic, dans les 30 jours suivant l'approbation de la présente 
proposition, un montant global de 250 000 $ pour acquitter les : 

 Honoraires et débours du syndic à la proposition limités à 60 000 $ taxes incluses; 

 Réclamations non garanties, de la façon suivante : 

 Le premier 500 $ dû à chacun des créanciers non garantis sera payé à 100 %; 

 Tout excédent de réclamation sera quittancé par le partage au prorata du solde 
résiduel du montant de 250 000 $ versé par la Partie proposante, après le versement 
des sommes identifiées ci-haut. 
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Rapport du syndic (articles 50(10) et 50(5) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 

5. IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS D'ACTIF DANS UN CONTEXTE DE FAILLITE 

Nous vous présentons le bilan non audité de l'entreprise en milliers de $ basé la valeur de 
réalisation des différents actifs exposée à la note 1. La valeur estimative de réalisation de 
l'actif serait la suivante : 

Note 1 : La valeur de réalisation des différents actifs a été déterminée ainsi : 

Comptes clients : 

La valeur estimative de réalisation des comptes clients a été déterminée à partir d'une analyse détaillée 
avec le comptable de Transport AJS et est basée sur l’expérience du syndic dans un contexte de 
faillite. La valeur comptable des comptes clients au 31 octobre 2021 était de 1 963 807 $ et un 
montant de 1 423 038 $ était âgé de plus de 90 jours. 

Immeuble sis au 415, rue des Producteurs à Saint-Ambroise (Québec) : 

Montant
Nom et

nature

$ $ $ $

 Comptes clients au 31 

octobre 2021 
545  545  115  

Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay

Hypothèque mobilière sur l'universalité des créances de 1er 

rang 430  

13  
Municipalité de St-Ambroise

Taxes municipales

382  

Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay

Hypothèque immobilière de 1er rang

29  

Ministère du Revenu du Québec

Hypothèque légale de l'état de 2e rang

Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay  au 

montant de 600 000 $

Hypothèque immobilière de 3e rang 

 Avances aux actionnaires -  -  -  -  

 5 remorques  156  156  -  

 2 camions et 1 grue  141  141  
-  

 16 remorques  440  440  

 24 remorques  158  158  

 Équipments et véhicules  417  417  

193  Finloc 2000 inc.

Hypothèque mobilière sur l'universalité des biens meubles 

et certains biens spécifiques

 1 camion et 1 remorque  72  72  94  
Services Financiers-Camions Daimler

Crédits-bails -  

 2 camions  44  44  86  
VFS Canada inc. (Mack Financial Services)

Crédit-bail -  

 1 camion et 1 remorque  33  33  11  
Wells Fargo Equipment Finance Company

Réserve de propriété 22  

 2 camionnettes  14  14  35  
Banque Nova Scotia

Réserve de propriété -  

 2 camionnettes 26  26  24  
Compagnie Credit Ford du Canada

Réserve de propriété 2  

 2 camions  128  128  287  Travelers Leasing LTD Crédit-bail -  

 1 fardier  30  30  39  Bodkin Capital Corporaiton Crédit-bail -  

 TOTAL 2 504  2 504  2 543  641  

119  

33  

88  

175  

226  

9,8%

 Immeuble sis au 415 rue 

des Producteurs à St-

Ambroise  

600  
Caisse Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay

Hypothèque mobilière sur certains biens spécifiques

634  
Finloc 2000 inc.

Crédits-bails

Excédent 

estimatif 

dans un 

contexte de 

réalisation

 CRÉANCES PRIORITAIRES 

188  

POURCENTAGE ESTIMATIF DE RÉALISATION POUR LES CRÉANCIERS NON GARANTIS (Note 3)

Description des éléments 

d'actif

Valeur au 

bilan 

statutaire

Valeur 

estimative de 

réalisation 

(Note 1)

CRÉANCIERS GARANTIS

Créances gouvernementales relatives aux DAS impayées - portion employés seulement

Créances relatives aux salaires et vacances non payés selon 81.3 LFI

Garantie à être accordé à SNAP pour le financement de la prime d'assurance (Note 2)

FRAIS DE RÉALISATION ESTIMATIFS

SURPLUS ESTIMATIF À LA FAILLITE

-  

300  300  
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La valeur indiquée correspond à la valeur de réalisation rapide dans un contexte de liquidation selon 
un rapport produit le 8 décembre 2021 par la firme L’Immobilière, société d’évaluation-conseil. La 
valeur de cet immeuble selon l’évaluation municipale est de 583 600 $. 

Avances aux actionnaires 

Aucune valeur n'a été attribuée à cet actif, tel que présenté de façon plus détaillée à la section 7 du 
présent rapport. 

Équipements et véhicules 

La valeur indiquée correspond à la valeur de réalisation rapide dans un contexte de liquidation selon 
un rapport produit par la firme SIS Services inc. 

Note 2 : 

Le 10 novembre dernier, la Partie proposante a obtenu d’Intact Assurance le renouvellement de sa 
police d’assurance sur les biens et responsabilité civile au montant de 265 348 $ pour une période de 
12 mois. Devant le refus d’Intact Assurance de financer la prime, la direction a obtenu de SNAP 
financement de prime un financement de 265 348 $. Pour obtenir ce financement, la Partie 
proposante donnera l’universalité de ses biens meubles et de ses créances en garantie. En date du 
présent rapport, aucune sûreté n’a été enregistrée à ce titre par SNAP. Le montant présenté à titre 
de créance prioritaire correspond à une estimation du manque à gagner, en cas de faillite, entre le 
montant financé par SNAP et la portion d’assurance payée d’avance advenant que les 4 prochaines 
mensualités ne soient pas honorées. 

Note 3 :  

Le pourcentage estimatif de réalisation pour les créanciers non garantis en cas de faillite de 9,8 % 
tient compte d’un arrêt des opérations et d’une remise des actifs cédés en garantie à des crédits 
bailleurs et à des prêteurs. Dans un tel cas, la valeur estimative des créances non garanties serait 
augmentée d’environ 680 k$. 

6. RÉCLAMATION DES CRÉANCIERS 

La liste des créanciers déclarés par la direction de la Partie proposante peut être résumée 
ainsi. À ce jour, le syndic n’a reçu aucune preuve de réclamation lui permettant d’infirmer 
les renseignements fournis. 

7. CONDUITE DE LA PARTIE PROPOSANTE 

Montant déclaré

(en milliers de $)

Créances garanties 2 543  

Créances de la Couronne pour déductions à la source à payer 167  

Créances de salaires et vacances à payer selon 81.3 et 136 LFI 33  

Créances privilégiées -  

Créances non garanties 1 612  

Total 4 355  
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7.1 Enquête comptable 

L’étude des opérations sous-évaluées et traitements préférentiels a permis de 
constater les évènements suivants : 

Hypothèque immobilière de 3e rang consentie à Desjardins 

 Le 27 septembre dernier, la Partie proposante a consenti une hypothèque 
immobilière de 3e rang de 1 100 000 $ à la Caisse Desjardins de la Rive-Nord 
du Saguenay sur l’immeuble sis au 415, rue des Producteurs à St-Ambroise 
(Québec). 

 Le syndic a obtenu de Me Daniel Côté une opinion juridique confirmant que 
cette hypothèque serait inopposable au syndic en cas de faillite. 

 La direction a accordé cette hypothèque en contrepartie du maintien de la 
marge de crédit durant la période de l’avis d’intention.  

 La débitrice avait renoncé au préavis de 10 jours avant le dépôt de l’avis 
d’intention. 

 Selon le rapport d’évaluation de la firme l’Immobilière, la valeur de réalisation 
de l’immeuble est de 300 000 $. Cette valeur est inférieure à l’hypothèque de 
1er rang au montant de 382 222 $. 

 Considérant ce qui précède, la valeur de réalisation nette des hypothèques de 
1er et de 2e rang sur cet immeuble serait nulle dans un contexte de faillite. 

Dividendes aux actionnaires 

En vertu de l'art. 101 de la LFI, le dividende versé aux actionnaires dans les 12 mois 
précédant l'avis d'intention, lequel totalise 160 000 $, pourrait être réclamé à ceux-
ci en cas de faillite. Les actionnaires ont avisé le syndic qu'ils seraient incapables de 
rembourser cette somme et qu'ils devraient avoir recours à la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité.  

Avances aux actionnaires 

Au 31 octobre 2021, un montant de 563 000 $ est à recevoir depuis le 30 juin 2020. 
Les administrateurs n’ont pas reçu de salaire et leur rémunération a été versée sous 
forme de dividendes. Les administrateurs ont informé le syndic qu’ils n’avaient pas 
les capacités financières pour rembourser cette somme. 

Un T-5 (formulaire fiscal requis) de 563 000 $ sera émis par la débitrice aux 
actionnaires en date du 30 juin 2021. 
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Financement de la police d’assurance 

Le 10 novembre dernier, la Partie proposante a obtenu d’Intact Assurance le 
renouvellement de sa police d’assurance sur les biens et responsabilité civile au 
montant de 265 348 $. Devant le refus d’Intact Assurance à financer la prime, la 
direction a obtenu un financement de 265 348 $ pour payer la totalité de la prime 
en consentant une hypothèque mobilière sur l’universalité des biens meubles et des 
créances. 

Analyse des relevés bancaires  

L’étude des relevés bancaires des 12 derniers mois n’a permis d’identifier aucun 
évènement litigieux. 

7.2 État des projections sur l'évolution de l'encaisse et suivi des opérations 

Depuis le dépôt de l'avis d'intention, le syndic a exercé son pouvoir de surveillance 
des affaires et des finances de la Partie proposante, conformément à l'article 50.4 (7) 
de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, et a obtenu toute la collaboration nécessaire. 

Bien que les opérations se soient déroulées dans l’ensemble comme prévu aux 
prévisions budgétaires, des écarts entre le réel et le budget ont été constatés. Ces 
écarts étant explicables essentiellement par la difficulté de la direction à encaisser 
ses recettes. Elle a dû reporter certains déboursés prévus au budget.  

8. ÉTAT DE LA RÉALISATION ESTIMÉE 

Selon les informations contenues au bilan statutaire de la Partie proposante, le dividende 
estimatif aux créanciers non garantis serait le suivant : 

Le premier 500 $ versé aux créanciers non garantis est estimé à 38 000 $ et le reliquat de 
152 000 $ sera partagé entre les créanciers au prorata de leurs créances. Bien que le 
dividende moyen versé aux créanciers non garantis sera de 11,8 % le dividende minimum 
versé à chacun des créanciers non garantis excèdera 9,9 % selon les créances déclarées au 
bilan statutaire. 

(en milliers de $)

Montant forfaitaire 250  

Moins :

Réclamations des employés pour salaires et vacances impayées selon 60 (1.3) LFI -  

Réclamations privilégiées -  

Honoraires et débours du syndic à même le montant offert 60  

Montant disponible pour les créanciers non garantis 190  

Selon le bilan statutaire, les créances non garantis s'élèvent à 1 612  

Dividende estimatif moyen 11,8%
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9. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Considérant que : 

 Dans un contexte de faillite, un dividende estimatif de 9,8 % serait attribué aux 
créanciers non garantis, alors que le montant offert dans le cadre de la proposition 
permettra aux créanciers non garantis d’obtenir un dividende moyen de 11,8 %. Le 
dividende minimum estimatif versé à chacun des créanciers non garantis excèdera 
9,9 % selon les créances déclarées au bilan statutaire.  

 Le premier 500 $ étant versé aux créanciers non garantis permettra ainsi à certains 
d’entre eux de recevoir un dividende qui représente plus de 50 % de leur créance. 

 Le paiement des arrérages de déductions à la source admissibles à une réclamation en 
vertu de l’article 60 (1.1) sera effectué en sus du montant offert aux créanciers non 
garantis. 

 L’acceptation de la proposition permettra à la majorité des créanciers de conserver 
une relation d’affaires dans le futur avec Transport AJS. 

 La somme de 250 000 $ sera versée au syndic très rapidement, soit dans les 30 jours 
suivant l'approbation de la proposition par le tribunal. 

Nous considérons que la proposition est avantageuse pour l'ensemble des créanciers et 
recommandons donc son acceptation. 

10. MARCHE À SUIVRE POUR LE VOTE SUR LA PROPOSITION 

Vous trouverez sous pli un formulaire de preuve de réclamation ainsi qu’un formulaire de 
vote. Tous les créanciers doivent remplir ce formulaire de preuve de réclamation et joindre 
leur relevé de compte ou une copie des factures. Les créanciers qui ne prévoient pas assister 
ou être présents à l’assemblée du 19 janvier 2022 à 10 h (HAE), peuvent également remplir 
et soumettre le formulaire de vote ci-joint indiquant leur position, en faveur ou contre 
l’acceptation de la proposition. 

Nous rappelons aux créanciers que pour voter sur la proposition, ils doivent déposer leur 
preuve de réclamation auprès du syndic avant le début de l’assemblée du 
19 janvier 2022 à 10 h. Pour être acceptée, la proposition devra être approuvée par une 
majorité en nombre et une majorité des deux tiers (2/3) en valeur des créanciers de chaque 
catégorie, qui votent en personne ou par procuration à l’assemblée.  

Les preuves de réclamation, les formulaires de votation, les formulaires de procuration et 
les pièces justificatives peuvent nous être transmis de différentes façons, soit : 

Par courriel à reclamationEst@rcgt.com

Par télécopieur au 418-723-5552 

Par courrier ou à la réception de notre bureau situé à l’adresse suivante : 
Raymond Chabot inc. 
140, Grande Allée Est, bureau 200 
Québec (Québec) G1R 5P7 

mailto:reclamationEst@rcgt.com


Dossier no : 1235466
Entré le :
Garanti :
Privilégié :
Ordinaire :

PREUVE DE RÉCLAMATION
(Article 50.1, paragraphes 65.2(4), 81.2(1), 81.3(8), 81.4(8), 81.5, 81.6, 102(2), 124(2), 128(1) 

et alinéas 51(1)e) et 66.14b) de la Loi)

Expédiez tout avis ou toute correspondance concernant la présente réclamation à l'adresse suivante :

Numéro civique Rue

Ville Province Code postal

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une proposition ou de la proposition de :

9171-0137 Québec inc. «Transport AJS» (nom de la partie débitrice) de

Saint-Ambroise QC (ville et province) et de la réclamation de  , créancier. 

Je, soussigné, (nom du créancier ou du représentant du créancier), de,

(ville et province), certifie ce qui suit : 

1. Je suis le créancier de la partie débitrice susnommée (ou je suis)

(précisez le poste ou la fonction) de (nom du créancier ou de son représentant).

2. Je suis au courant de toutes les circonstances entourant la réclamation visée par le présent formulaire.

3. La partie débitrice était, à la date du dépôt de l'avis d'intention de faire une proposition ou de la proposition, soit le 19 août 
2021, endettée envers le créancier et l'est toujours, pour la somme de                                 $, comme l'indique l'état de 
compte (ou l'affidavit) ci-annexé et désigné comme l'annexe A, après déduction du montant de toute créance compensatoire 
à laquelle la partie débitrice a droit. (L'ÉTAT DE COMPTE OU L'AFFIDAVIT ANNEXÉ DOIT FAIRE MENTION DES PIÈCES 

JUSTIFICATIVES OU DE TOUTE AUTRE PREUVE À L'APPUI DE LA RÉCLAMATION.)

4. (Cochez la catégorie qui s'applique et remplissez les parties requises.)

A. RÉCLAMATION NON GARANTIE AU MONTANT DE  $ 
(autre qu’une réclamation d’un client visée par l’article 262 de la Loi) 

En ce qui concerne cette créance, je ne détiens aucun avoir de la partie débitrice à titre de garantie et :
(Cochez ce qui s'applique.)

pour le montant de $, je ne revendique aucun droit à un rang prioritaire;

 pour le montant de                           $, je revendique le droit à un rang prioritaire en vertu de l'article 136 de la Loi. 
(Indiquez sur une feuille annexée les renseignements à l'appui de la réclamation prioritaire.)

B. RÉCLAMATION DU LOCATEUR SUITE À LA RÉSILIATION D’UN BAIL, AU MONTANT 
DE $

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 65.2(4) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après :
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.) 



C. RÉCLAMATION GARANTIE AU MONTANT DE $

En ce qui concerne la créance susmentionnée, je détiens des avoirs de la partie débitrice à titre de garantie, dont la valeur 
estimative s'élève à $, et dont les détails sont mentionnés ci-après :
(Donnez des renseignements complets au sujet de la garantie, y compris la date à laquelle elle a été donnée et la valeur que vous lui 
attribuez, et annexez une copie des documents relatifs à la garantie.)

D. RÉCLAMATION D'UN AGRICULTEUR, D'UN PÊCHEUR OU D'UN AQUICULTEUR AU 
MONTANT DE $

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.2(1) de la Loi pour la somme impayée de                                        $. 
(Veuillez joindre une copie de l'acte de vente et des reçus de livraison.)

E. RÉCLAMATION D’UN SALARIÉ AU MONTANT DE $
J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.3(8) de la Loi au montant de $.
J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.4(8) de la Loi au montant de $.

F. RÉCLAMATION D’UN EMPLOYÉ RELATIVE AU RÉGIME DE PENSION AU 
MONTANT DE $
J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.5 de la Loi au montant de $.
J’ai une réclamation en vertu du paragraphe 81.6 de la Loi au montant de $.

G. RÉCLAMATION CONTRE LES ADMINISTRATEURS AU MONTANT 
DE $

(À remplir lorsque la proposition vise une transaction quant à une réclamation contre les administrateurs.) 

J'ai une réclamation en vertu du paragraphe 50(13) de la Loi, dont les détails sont mentionnés ci-après :
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.) 

H. RÉCLAMATION D’UN CLIENT D’UN COURTIER EN VALEURS MOBILIÈRES FAILLI 
AU MONTANT DE $

J'ai une réclamation en tant que client en conformité avec l’article 262 de la Loi pour des capitaux nets, dont les détails 
sont mentionnés ci-après :
(Donnez tous les détails de la réclamation, y compris les calculs s'y rapportant.) 

5. Autant que je sache, je suis lié (ou le créancier susnommé est lié) (ou je ne suis pas lié ou le créancier susnommé n'est pas lié) à la partie 
débitrice selon l'article 4 de la Loi et, j’ai (ou le créancier susnommé a) (ou je n’ai pas ou le créancier susnommé n’a pas) un lien de 
dépendance avec la partie débitrice.

6. Les montants suivants constituent les paiements que j'ai reçus de la partie débitrice, les crédits que j'ai attribués à celle-ci 
et les opérations sous-évaluées selon le paragraphe 2(1) de la Loi auxquelles j’ai contribué ou été partie intéressée au cours 
des trois mois (ou, si le créancier et la partie débitrice sont des « personnes liées » au sens du paragraphe 4(2) de la Loi ou ont un lien de 
dépendance, au cours des douze mois) précédant immédiatement l'ouverture de la faillite, telle que définie au 
paragraphe 2(1) de la Loi : (Donnez les détails des paiements, des crédits et des opérations sous-évaluées.)

7. (Applicable seulement dans le cas de la faillite d'une personne physique)

 Lorsque le syndic doit réexaminer la situation financière du failli pour déterminer si celui-ci est tenu de verser les paiements 
prévus à l’article 68 de la LFI, je demande que l’on m’avise, conformément au paragraphe 68(4) de la Loi, du nouveau 
montant que le failli est tenu de verser à l’actif de la faillite ou du fait que le failli n’a plus de revenu excédentaire.

 Je demande qu’une copie du rapport dûment rempli par le syndic quant à la demande de libération du failli, en conformité 
avec le paragraphe 170(1) de la Loi, me soit expédiée à l’adresse susmentionnée.

Daté le , à

Signature - Témoin Signature - Créancier
Numéro de téléphone :
Numéro de télécopieur :
Adresse électronique :

REMARQUES : Si un affidavit est joint au présent formulaire, il doit avoir été fait devant une personne autorisée à 
recevoir des affidavits. 

Lorsqu’une copie du présent formulaire est envoyée par voie électronique, par des moyens tels que 
le courriel, le nom et les coordonnées de l’expéditeur, comme indiqués sur le Formulaire 1.1, 
doivent figurer à la fin du document. 

AVERTISSEMENTS : Le syndic peut, en vertu du paragraphe 128(3) de la Loi, racheter une garantie sur paiement au 
créancier garanti de la créance ou de la valeur de la garantie telle qu'elle a été fixée par le créancier 
garanti dans la preuve de garantie. Le paragraphe 201(1) de la Loi prévoit l'imposition de peines 
sévères en cas de présentation de réclamations, de preuves, de déclarations ou d'états de compte 
qui sont faux.



Office no: 1235466
Entered :
Secured:
Preferred:
Ordinary:

PROOF OF CLAIM
(Section 50.1, Subsections 65.2(4), 81.2(1),81.3(8), 81.4(8), 81.5, 81.6, 102(2), 124(2),128(1), 

and Paragraphs 51(1)(e) and 66.14(b) of the Act) 

All notices or correspondence regarding this claim must be forwarded to the following address:

Civic number Street

City Province Postal code

In the matter of the notice of intention to file a proposal or proposal of:

9171-0137 Québec inc. «Transport AJS» (Name of debtor party) of

Saint-Ambroise QC (city and province) and the claim of  , creditor.

I, (name of creditor or representative of the creditor), of,

(city and province), do hereby certify:

1. That I am a creditor of the above-named debtor party (or that I am) (state

position or title) of (name of creditor or representative of the creditor).

2. That I have knowledge of all of the circumstances connected with the claim referred to below.

3. That the debtor party was, at the date of the notice of intention to file a proposal or proposal namely the August 19, 2021 and 
still is, indebted to the creditor in the sum of $                                      , as specified in the statement of account (or affidavit) 
attached and marked Schedule "A", after deducting any counterclaims to which the debtor party is entitled. (THE ATTACHED 

STATEMENT OF ACCOUNT, OR AFFIDAVIT MUST SPECIFY THE VOUCHERS OR OTHER EVIDENCE IN SUPPORT OF THE CLAIM.)

4. (Check and complete appropriate category.)

A. UNSECURED CLAIM OF $ 

(other than as a customer contemplated by Section 262 of the Act)

That in respect of this debt, I do not hold any assets of the debtor party as security and
(Check appropriate description.)

Regarding the amount of $ , I do not claim a right to a priority.

 Regarding the amount of $                                      , I claim a right to a priority under section 136 of the Act. 
(Set out on an attached sheet details to support priority claim.)

B. CLAIM OF LESSOR FOR DISCLAIMER OF A LEASE $

That I hereby make a claim under subsection 65.2(4) of the Act, particulars of which are as follows:
(Give full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 



C. SECURED CLAIM OF $

That in respect of this debt, I hold assets of the debtor party valued at $                                       as security, 
particulars of which are as follows:
(Give full particulars of the security, including the date on which the security was given and the value at which you assess the security, and 
attach a copy of the security documents.)

D. CLAIM BY FARMER, FISHERMAN OF AQUACULTURIST OF $

That I hereby make a claim under subsection 81.2(1) of the Act for the unpaid amount of $                                      .
(Attach a copy of sales agreement and delivery receipts.)

E. CLAIM BY WAGE EARNER OF $

That I hereby make a claim under subsection 81.3(8) of the Act in the amount of $ .

That I hereby make a claim under subsection 81.4(8) of the Act in the amount of $ .

F. CLAIM BY EMPLOYEE FOR UNPAID AMOUNT REGARDING PENSION PLAN OF 
$

That I hereby make a claim under subsection 81.5 of the Act in the amount of $ .

That I hereby make a claim under subsection 81.6 of the Act in the amount of $ .

G. CLAIM AGAINST DIRECTOR $
(To be completed when a proposal provides for the compromise of claims against directors.) 

That I hereby make a claim under subsection 50(13) of the Act, particulars of which are as follows:
(Gives full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 

H. CLAIM OF A CUSTOMER OF A BANKRUPT SECURITIES FIRM $

That I hereby make a claim as a customer for net equity as contemplated by section 262 of the Act, particulars of 
which are as follows :
(Give full particulars of the claim, including the calculations upon which the claim is based.) 

5. That, to the best of my knowledge, I am (or the above-named creditor is) (or am not or is not) related to the debtor party 
within the meaning of section 4 of the Act, and have (or has) (or have not or has not) dealt with the debtor party in a non 
arm’s length manner.

6. That the following are the payments that I have received from, the credits that I have allowed to, and the transfers at 
undervalue within the meaning of subsection 2(1) of the Act that I have been privy to or a party to with the debtor party 
within the three months (or, if the creditor and the debtor party are related within the meaning of section 4 of the Act, or 
were not dealing with each other at arm’s length, within the 12 months) immediately before the date of the initial bankruptcy 
event within the meaning of subsection 2(1) of the Act: (Provide details of payments, credits and transfers at undervalue.)

7. (Applicable only in the case of the bankruptcy of an individual.)

Whenever the trustee reviews the financial situation of a bankrupt to redetermine whether or not the bankrupt is required 
to make payments under section 68 of the Act, I request to be informed, pursuant to paragraph 68(4) of the Act, of the new 
fixed amount or of the fact that there is no longer surplus income.

I request that a copy of the report filed by the trustee regarding the bankrupt’s application for discharge pursuant to 
subsection 170(1) of the Act be sent to the above address.

Dated at this day of

Signature - Witness Signature - Creditor

Telephone No.: 
Fax No.:
Email address:

NOTES: If an affidavit is attached, it must have been made before a person qualified to take affidavits. 

If a copy of this form is sent electronically by means such as email, the name and contact information of the sender, 
prescribed in Form 1.1, must be added at the end of the document. 

WARNINGS: A trustee may, pursuant to subsection 128(3) of the Act, redeem a security on payment to the secured creditor 
of the debt or the value of the security as assessed, in a proof of security, by the secured creditor. Subsection 
201(1) of the Act provides severe penalties for making any false claim, proof, declaration or statement of 
account. 



FORMULE DE PROCURATION GÉNÉRALE
(alinéas 51(1)e) et 66.15(3)b) et paragraphe 102(2) de la Loi)

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION OU DE LA PROPOSITION 
DE : 

9171-0137 Québec inc. (Nom de la partie débitrice) 

Je, , de
Nom du créancier Nom de la ville

créancier dans l'affaire susmentionnée, nomme , mon fondé de pouvoir à tous égards 
dans l'affaire susmentionnée, sauf la réception de dividendes, celui-ci étant habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place 
(ou n'étant pas habilité à nommer un autre fondé de pouvoir à sa place).

Daté le , à

Signature - Témoin Signature - Créancier

Nom du créancier qui est une personne morale

Par
Nom - Témoin Nom et titre du signataire autorisé

GENERAL PROXY
(Paragraphs 51(1) (e) and 66.15(3) (b) and subsection 102(2) of the Act)

IN THE MATTER OF THE NOTICE OF INTENTION TO FILE A PROPOSAL OR PROPOSAL OF: 

9171-0137 Québec inc. (Name of debtor party) 

I, , of
Name of creditor Name of town or city

a creditor in the above matter, hereby appoint , to be my general proxy in the above 
matter, except as to the receipt of dividends, with (or without) power to appoint another general proxy in his or her place).

Dated at this day of

Signature - Witness Signature - Individual creditor

Name of corporate creditor

Per
Name - Witness Name and title of signing officer



FORMULE DE VOTATION
(alinéas 51(1)f) de la Loi) 

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE : 9171-0137 QUÉBEC INC. «TRANSPORT AJS» 

Je (ou Nous), ______________________________________________ (nom du créancier), de 

_________________________________ (nom de la ville ou village), créancier dans l'affaire susmentionnée à l'égard 

de la somme de __________________ $ demande au syndic agissant relativement à la proposition de 9171-0137 

Québec inc., personne insolvable, de consigner mon (ou notre) vote _______________________ (en faveur de ou

contre) l'acceptation de la proposition, faite le 17 décembre 2021 

Fait à __________________________________, le _______e de _____________________. 

Témoin Créancier individuel

Nom du créancier qui est une personne morale 

Par :

Témoin Nom et titre du signataire autorisé

VOTING LETTER
(paragraphs 51(1)f) of the Act) 

IN THE MATTER OF THE PROPOSAL OF: 9171-0137 QUÉBEC INC. «TRANSPORT AJS»

I (or We), ______________________________________________ (name of creditor), of 

_________________________________ (name of city, town or village), a creditor in the above matter for the sum of 

$ __________________ hereby request the trustee acting with respect to the proposal of 9171-0137 Québec inc., 

an insolvent person, to record my (or our) vote _______________________ (for or against) the acceptance of the 

proposal, made on the December 17, 2021. 

Dated at __________________________________, this _______th of _____________________. 

Witness Individual Creditor

Name of Corporate Creditor 

Per:  

Witness Name and Title of Signing Officer



AVIS À TOUS LES CRÉANCIERS/NOTICE TO CREDITORS
ENVOI DE PREUVE DE RÉCLAMATION/TRANSMISSION OF PROOF OF CLAIM

Nous vous encourageons à nous transmettre votre preuve de réclamation par courriel.
We strongly encourage you to send your proof of claim by email.

**********************************NOTE IMPORTANTE********************************** 

DANS LE CADRE DE LA PANDÉMIE DE COVID-19, LES PROFESSIONNELS DU DOMAINE DE L’INSOLVABILITÉ, EN 
COLLABORATION AVEC LE BUREAU DU SURINTENDANT DES FAILLITES, ONT DÉCIDÉ DE METTRE EN PLACE DES 
MESURES PRÉVENTIVES AFIN DE RÉDUIRE LES CONTACTS DIRECTS ENTRE PERSONNES. POUR SE CONFORMER 
À L’INSTRUCTION DU SURINTENDANT, LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS VALIDERA L’IDENTITÉ 
DES CRÉANCIERS PARTICIPANTS. LES CRÉANCIERS DEVRONT S’ASSURER D’AVOIR TRANSMIS LEURS 
RÉCLAMATIONS AVANT L’OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE.

SI VOUS AVEZ DES QUESTIONS OU PRÉOCCUPATIONS, N’HÉSITEZ PAS À COMMUNIQUER AVEC NOUS.

**********************************IMPORTANT NOTICE********************************** 

DUE TO THE COVID-19 PANDEMIC, INSOLVENCY PROFESSIONALS, IN ASSOCIATION WITH THE OFFICE OF THE 
SUPERINTENDENT OF BANKRUPTCIES, HAVE DECIDED TO IMPLEMENT PREVENTIVE MEASURES TO REDUCE 
DIRECT CONTACT BETWEEN INDIVIDUALS. IN ORDER TO COMPLY WITH THE SUPERINTENDENT’S 
INSTRUCTIONS, THE CHAIR OF THE MEETING OF CREDITORS WILL VALIDATE THE IDENTITY OF PARTICIPATING 
CREDITORS. CREDITORS MUST ENSURE THEY HAVE SUBMITTED THEIR CLAIMS BEFORE THE START OF THE 
MEETING.

IF YOU HAVE ANY QUESTIONS OR CONCERNS, DO NOT HESITATE TO CONTACT US.

************************************************************************************* 

Merci, 

Thank you, 

RAYMOND CHABOT INC. 

Syndic autorisé en insolvabilité/Licensed Insolvency Trustee 


